
b) une catégorie de matières identiques ou similaires consistera en une
matière unique seulement si aucune autre matière utilisée dans la
production du produit n'est identique ou similaire à cette matière
unique.

Art"cle 3.11 ApUCtion de l'alinéa 3.1e) IormaMe des oroduits et des
pMme sont classés ensemble

Afin de déterminer si un produit est un produit originaire en vertu de l'alinéa
3.le) :

a) seules les pièces qui sont visées dans la même disposition tarifaire que celle du
produit et qui sont utilisées dans la production du produit doivent étre
considérées comme des pièces afin de déterminer si l'exigence selon laquelle
au moins une catégorie de matières identiques ou similaires doit être originaire
est satisfaite;

b) la détermination permettant de savoir si une position ou une sous-position en
vertu du Système harmonisé vise et décrit spécifiquement un produit et ses
pièces doit être effectuée sur la base de la nomenclature de la position ou de la
sous-position et des notes de section ou de chapitre pertinentes, conformément
aux Règles générales pour l'interprétation du Système harmonisé;

c) une catégorie de matières identiques ou similaires consistera en une matière
unique seulement si aucune autre matière utilisée dans la production du produit
n'est identique ou similaire à cette matière unique; et

d) lalin a 3. le) ne s'applique pas lorsqu'il s'agit de déterminer si une pièce visée
à une position mentionnée au sous-alinéa 3. le)(i) ou à une sous-position
mentionnée au sous-alinéa 3. le)(i) est un produit originaire.

Atie 3.12: Calcul De Minimis et application

1. Afin d'appliquer le Code de la valeur en douane en vertu du paragraphe 3.2(1)
et des paragraphes 2 à 6, les principes du Code de la valeur en douane doivent
s'appliquer aux transactions intérieures, avec les modifications requises le cas
échéant, comme il devrait être appliqué pour les transactions internationales.

2. Aux fins du paragraphe 3.2(1), la teneur De Minimis d'un produit doit être
calculé de la façon suivante :

VMN
TDM - x 100

VP
lorsque :

TDM représente la teneur De Minnis du produit, exprimée en
Pourcentage;

VP la valeur du produit, déterminée conformément au paragraphe 3,
rajustée en fonction d'une base FAB au point d'expédition
directe;

VMN la valeur de toutes les matières non originaires utilisées dans la
production du produit, déterminée conformément au paragraphe
6, qui ne font pas l'objet d'un changement de classement
tarifaire applicable énoncé à l'annexe 3.1.


